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Note de présentation des modifications apportées au PC 2 du dossier de 

Permis de Construire relatif au parc agrivoltaïque de Soumans au lieu-dit « 

les bregeres » (04 août 2025) 
 

Le plan d’implantation du projet agrivoltaïque de Soumans au lieu-dit « les bregeres » a fait l’objet 

d’adaptions au niveau des pistes, à 8 points précis.  

Les pièces graphiques du dossier de Permis de Construire ont été actualisées en conséquence. Les 

adaptions portent uniquement sur le PC 2. 

1. Description des adaptions du plan d’implantation 

Comme précisé dans le mémoire en réponses à l’avis MRAE en date du 19 juin 2025, à l’observation C, 

il est proposé de supprimer la mesure MR14 – Transfert de troncs parasités par le Grand Capricorne et 

les autres espèces de Coléoptères patrimoniaux et de développer en remplacement la MR13 – 

Identification, marquage et évitement d’arbres favorables aux Coléoptères patrimoniaux et aux 

Chiroptères arboricoles, modifications substantielles des pistes. Cette mesure prévoit d’une part, de 

ne pas créer de bande à la terre (5 m de large) au droit des secteurs présentant des arbres favorables 

aux chauves-souris et aux Coléoptères (c’est-à-dire de laisser un espace de 5 m en remplacement de 

cette bande, entre la piste et la bande de roulement, mais sans couper la végétation) et d’adapter le 

passage de la piste (4 m de large) et de la bande de roulement (5 m de large) pour éviter ces enjeux, 

via un passage en amont des travaux.  

 

 

Figure 1 : Schéma de l’adaptation de la réalisation des bandes validée par le SDIS 

La mesure prévoyait également de réaliser un inventaire en phase chantier pour éventuellement 

adapter le tracé des pistes et bandes SDIS. Suite à la réception de l’avis de la MRAe et afin de trancher 

sur la question des impacts sur le Grand Capricorne en amont de la phase chantier, ce passage dédié 

aux zones de conflits entre les pistes et bandes SDIS et les haies a été réalisé le 21 mai 2025 par Anaïs 

COLIN, fauniste de MICA Environnement. 8 points de conflit (c’est-à-dire 8 secteurs où le projet 
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recoupe les haies) ont été identifiés en amont et ont été prospectés afin de vérifier la présence d’arbres 

favorables au Grand Capricorne. 

En synthèse, une solution d’adaptation du tracé des pistes et bandes SDIS a été trouvée et validée par 

le pétitionnaire pour chacun des points de conflits qui le nécessitait : aucun arbre mature, susceptible 

de constituer un habitat pour le Grand Capricorne ou pour les Chauves-souris ne sera abattu dans le 

cadre du projet photovoltaïque.  

 

Figure 2 : Localisation des 8 points de conflits (cercles rouges) et angles de prise de vue des 

photographies suivantes 

Le porteur de projet a apporté les modifications suivantes au plan d’implantation selon les modalités 

suivantes : 

- Point 1 : décalage de l’ensemble (pistes + bandes) de quelques mètres vers l’est où un passage 

de 14 m est présent ; 

- Point 2 : décalage de la piste 5 m à l’est, place suffisante pour la bande de roulement sans 

impacter deux chênes proches à l’ouest (plus de 6 m disponibles) ; 

- Point 3 : décalage de la piste de 1 à 2 m vers le sud-est pour éviter un chêne, place suffisante 

pour la bande de roulement entre 2 chênes (plus de 9 m disponibles) ; 

- Point 4 : passage d’une largeur suffisante pour l’ensemble, décalage de la piste vers l’ouest 

pour éviter deux frênes (hors enjeu Grand Capricorne) ; 

- Point 5 : passage suffisant pour l’ensemble ; 
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- Point 6 : passage suffisant pour la piste puis la bande de roulement, cependant l’espace laissé 

pour la bande à la terre est de 4 m (inférieur aux 5 m). Ce point a été validé avec le SDIS ; 

- Point 7 : passage de 14 m en théorie suffisant pour l’ensemble, en phase chantier il sera 

cependant porté une attention à la préservation d’un maximum de branches basses 

importantes (hors enjeu Grand Capricorne). Dans ce cadre, l’espace laissé à la place de la 

bande à la terre fera potentiellement moins de 5 m. Ce point a été validé avec le SDIS ; 

- Point 8 : décalage de la piste 5 à 10 m au nord / nord-ouest à l’endroit d’une piste existante, 

puis passage suffisant pour les bandes (plus de 11 m disponibles) à environ 7 m de distance.  

Quelques photographies des points de conflits étudiés et exemples d’adaptation sont présentés ci-

après : 

 

Point 1 
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Point 3 

 

Point 7 
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Point 8 

  



GDSOL 93 

Modification du PC 2 du Permis de Construire n° PC 0231 7423D0007 

 
 

GDSOL 93, siège social : 50 rue Etienne Marcel 75002 Paris                                          6/14 
 

 

2. Avis du SDIS sur ces adaptions 

3.  
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